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S01/20180917-87

LE CONSEIL COMMUNAL,

Madame Rita DESENCLOS-LECLERCQ ne participe pas au vote, en vertu des dispositions 
de l'article L1122-19 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation;

Vu le programme stratégique transversal (P.S.T.) 2013-2018 approuvé par le conseil 
communal le 27 janvier 2014;

Vu le décret du 23 janvier 2014, publié au Moniteur belge du 6 février 2014, modifiant les 
dispositions relatives à la tutelle des centres publics d’action sociale;

Considérant que l'intervention communale au budget ordinaire de cet exercice était de 
9.733.488,00€;

Considérant que le résultat budgétaire ordinaire se solde par un excédent de 1.299.311,91€;

Considérant que le résultat budgétaire extraordinaire se solde par un déficit de 1.457.900,00€;

Considérant que le résultat comptable de l'exercice présente à l'ordinaire un excédent de 
1.404.697,93€;

Considérant que le résultat comptable de l'exercice présente à l'extraordinaire un déficit de 
1.051.400,95€;

Considérant que les aspects de la comptabilité générale figurent dans les dossiers annexes 
relatifs aux opérations de clôture, ainsi que le bilan arrêté au 31 décembre 2017;

Considérant l'avis favorable de Monsieur le Directeur financier;

Sur proposition du collège communal;



 

A l'unanimité;

 

APPROUVE:

aux chiffres ci-après, le compte de l’exercice 2017 du centre public d’action sociale ainsi que 
le bilan et les opérations de clôture :

BILAN 

ACTIF  92.669.163,44

PASSIF  92.669.163,44

COMPTE DE RÉSULTATS CHARGES (c) PRODUITS (p)
RÉSULTAT (p-

c) 

Résultat courant  56.829.881,71  58.998.287,07 2.168.405,36

Résultat d’exploitation (1)  59.210.227,85 62.729.955,66 3.519.727,81

Résultat exceptionnel (2) 3.590.873,62  2.324.839,04 - 1.266.034,58

Résultat de l’exercice (1)+(2)  62.801.101,47 65.054.794,70 2.253.693,23

COMPTES ORDINAIRE
EXTRAORDINAI

RE

Droits constatés (1)  63.592.605,39 3.044.299,48

Non-valeurs (2) 293.258,58 NIHIL

Engagements (3)  62.000.034,90 4.502.199,48

Imputations (4)  61.894.648,88 4.095.700,43

Résultat budgétaire (1) -(2)-(3)  1.299.311,91 -1.457.900,00

Résultat comptable (1)-(2) -(4)  1.404.697,93 -1.051.400,95

 

PREND CONNAISSANCE

du procès-verbal de la réunion de la troisième commission qui s'est tenue le 11 septembre 
2018.

Ainsi fait en séance les jour, mois et an que dessus.

Par le Conseil communal,
Le Directeur général, Le Bourgmestre faisant fonction,

Thierry LESPLINGART Paul-Olivier DELANNOIS


